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principales garanties et exclusions du produit. Il ne prend pas en 
compte vos besoins et demandes spécifiques. Vous trouverez une information complète sur ce produit dans la 
documentation précontractuelle et contractuelle.  

De quel type -il ? 

LocPlus a pour objectif premier de vous garantir en cas d'annulation de séjour, d'interruption de séjour et 
priétaires. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-  ?  
 

 Licenciement pour faute grave, 

 Toute manifestation de rechutes, aggravation ou 
complication de santé durant le mois précédant la 
réservation, 

 Grossesse sauf toutes complications dues à cet état 
(fausses couches, accouchements et suite) 

 Traitement esthétique (sauf suite à Accident de santé), 
psychique ou psychothérapeutique, y compris la 

 

 Dommages matériels accidentels et Vol survenus plus de 
7 jours avant la date de début du séjour 

 
esthétiques. 
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-ce qui est assuré ?  

 

Les garanties bénéficient aux assurés dans les limites des 
plafonds figurant au Tableau des garanties des Conditions 
Particulières. 

GARANTIE ANNULATION / INTERRUPTION / ARRIVEE 
TARDIVE : 

Garanties systématiquement acquises : 

 Accident de santé et décès du L
de la personne chargée du remplacement professionnel de 
Assuré ou de son Conjoint ou chargée de la garde des 

enfants. 

 Licenciement, mutation, suppression ou modification des 

 

 Dégâts des eaux et gel, Incendie, Explosion, Vol de nature à 
rendre le é inutilisable et 
nécessitant sa présence sur site. 

 Interdiction de site en raison de catastrophes naturelles, 
catastrophes technologiques, attentat, pollution, tempête, 
incendie de forêt, émeute. 

 Convocation administrative, médicale ou pour un examen de 
r
adoption. 

Extensions de garanties acquises selon le choix du 
professionnel du tourisme ou du Propriétaire : 

 Défaut ou excès de neige 
 Evénement culturel, sportif ou professionnel 
 Cure thermale 
 Epidémie/Pandémie 
 Frais de sauvetage / Rapatriement du Locataire 
 Frais de recherche et de secours sur piste 
 Garantie de bonne arrivée du Locataire 

GARANTIE DOMMAGES AUX BIENS: 

 
ou Dégât des eaux et gel.  

GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE : 

 Incendie, Explosion, Dégâts des eaux et gel et bris de glace. 
 Recours des voisins et Tiers. 

 

Y a-t-il des exclusions à la 
couverture ? 

Principales exclusions (sauf mentions contraires) 

!  

!  

! Epidémies et pandémies reconnues par les autorités 

entrainant une politique de santé publique, 

! La guerre étrangère et la guerre civile, 

! Les effets directs ou indirects d'explosion, de 
dégagement de chaleur, d'irradiation provenant de 
transmutation de noyaux d'atomes de nature biologique 
ou chimique, 

! Les conséquences d'accidents corporels graves 
survenus avant la date d'entrée en garantie de l'assuré, 

! 
que professionnel ainsi que les sports aériens, bobsleigh, 
skeleton, varappe, hockey sur glace, sports automobiles, 
plongée sous-marine... 

! 
médicaments, drogues, stupéfiants non prescrits 
médicalement. 

! Cures thermales. 
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Comment puis-je résilier le contrat ? 
 

définitif, sans possibilité de résiliation ni rétractation (L.112-2-1-II-3° du Code des assurances). 

Où suis-je couvert(e) ? 
 

 Le contrat garantit les locations de biens immobiliers situés en France métropolitaine. 

Quelles sont mes obligations ? 

 
A la souscription : 

  
 Fournir tous documents justificatifs demandés. 
 Régler la prime. 

En cours de contrat : 
 Déclarer toutes 

de nouveaux. 

En cas de sinistre : 
 Déclarer à  dans les cinq jours ouvrés, tout 

. 

Quand et comment effectuer les paiements ?  
 

  La prime Assureur ou son représentant.  
  Le règlement se fait par carte bancaire, virement, prélèvement ou par chèque. 

Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ? 
 

 Le contrat prend effet à la date de réservation et se termine à la date de fin de séjour 
location. 

 Le contrat est conclu pour une durée ferme sans tacite reconduction. 


